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pour lencourarement de la religion protestante, du résidu des dits dus et
droits accotitütmcs.

Mais cet article ne seî ait applicable qu'autant qu'on prouverait qu'il y a
un résidu, c'est-à-dire, par exemple, que les revenus des biens des Jésuites
excédent ce qui est nécessaire:pour la dotation des colléges et écoles caitho-
liques. Or, d'après les -renseitm'ets qui-nous ont été fournis, il n'un est
pas ainsi: et le revenu de ces biens ne présentera aucun -résidu.

L'article Se du même acte. en garantissat aux habitants leurs propriétés,
ajoute Ces mots: tes tr-res religieux et lrs communautés exceptés.

Mais quelle est la portée de cette exceplion ? On ne le voit pas clairement.
Signifie-t-elle que le gouvernement pourra, selon son bon plaisir, s'etiparer
des biens de ces ordres et communautés ? Il est imtupossible d'adnettre une
explication aussi contraire à la justice et aux traités. Cet articie nc peut
raisonnablement s'interpréter que de untie des deux manières stivattcs :

Ou il signitie que le droit des cotmmtinatutés n'est pas aussi absoli que cec-
lui des particuliers, puisque si le reveriu îles premières présente titi résidu; le
gouvernement peut employer ce résidu à l'encouragement de la religion pro-
testantc

Ou il signifie qu'en cas de suppression d 'n ordre ou d'une communauté,
les biens de cet ordre ou de cette communauté passeront à d'autres établis-
seients Catholiques.

Quant à l'aute de 1790, il ne fait'que reproduire la disposi;ion de celui île
177--, relativement att résidu (ou surplus) revenus. Seulement il ajoute
qu-en cas de vacance d'un. bénéß:fice les revenus qui auront couru pendant lu
vacance devront aussi être appliqués à liencouragemnt du ctlte pirotestant.

Puisque le parlenient-se bornait à statuer sur les revenus nui viendraient
à échoir pendant la vacance , il reconnaissait qu'en général,'et sauf cette
e:ception, il n-avait droit ni aux revenus, ni, à plus torte raison, a la pro-
priété des biens de l'Eglise catholique.

En France. le - roi avait droit aux revenus des archevécliés et évêchés
pendant la vacance de ces siéges. Ce droit, connu sous le nom de rijgale,
I'empltchait l'as que les .biens des évéclés et arclevéchés n'eussent le tu-
me oaractère que: tous les autres biens d'Eglise (1).

La capitulation de Montréal avait laissé-indécise la question des dimnes,
puisque le général ang'ais avait répondu que sur cepoint tout dépendruit de
la volonié du roi.

Lacte du parlement de 1790, art. 35, est plu- favorable au clrgé rathi-
lique que la capitulation, puisqu'il maintient la dine en déclarant seulementet
que ce clerge ne la percevra pas sur les protestants. Comment concevoir
que le parlement. après avoir été sur ce point plus large que la capitulatior,

tésol cette même capitulation, -relativement aux biens des communau-

Les deuc actes dît parlement ne contiennent donc rien de positifen faveur
au système que naus combattons ; et ce qui le prouve, c'est" la conduite du
gouvernement britanique, qui, en définitive. n'a voulu ni s7erproprier les
nions des Jésuites, ni les concéder à lord Anherst. et qui a tenu en réserve
le revenu de ces biens. Par là n'a-t-il pas reconnu implicitement la justes-
se de la doctrine de lPévéque de Québee, doctrine à laquelle M. Smith, pré-
sident de la commission de 1789, avait donné un assentiment au noins in-
direct.

Maie maintenant, alons plut1 loin. Quand même les actes de 6777 et de
1790 proclameraient des principes contraires à ce que nous avons établis,
ces actes ne lieraient pas la léisliature.

En Ll-et. l-acte de 1790 aitribuait au Conseil législatif c à i'.1sseniblée
du Canada la faculte de c-arier en tout ou cnarie, les mestres indiquées
dans cet acte et dans celui de 1774. L'acte de1832 est bien plus formel
encore puisql.......confie sans réserre ci la léaislation provinciale l'appro-
prz iation desfonds proevnants des biens du ci-d1evant ordre des Jésuites ex-
clutivenent par l'éducuion..

La législature du Canada n'est donc enchainée par aucun pirécè'dent.
Ele n'a qu'un seul point à examiner.: quelle cet la solution la plus juste et
la plus conforme aux traités? Or, cette solution est celle que nous avons in-
diquée.

Ajoutons que cette solution est aussi la plus conforme à 'csprit de l'acte
de 1832, aux convenances et aux maximes d'une saine politique.

Nous disons: l'esprit de l'acte de 1S32 : car pourquoi cet acte déclare-
t-il que les biens des Jésuites seront alfectés à Péducation ? Parce que telle
était. leur principale destination primitive, et qu'ils appartenaient à une con-
grégation enseignante. Mais, ci Poi se reporté ainsi à leur destination pri-
mîitie, il faut s'y attacher d'une manière exacte et complète: or, les biens
dont il s'agitn'éiaient pas affectés. d'une maniére vague et indéfinie à l'é-
ducation ; ilslPétaient à l'éducation catholique. C'est don eclusivement
à léducation catholique qu'ils doivent être employés oujourdlhui.

(1) Il n'est pas inutile de remarquer, en passant, que dans son origine,
ce droit de régale était-limité. à certains sièges,. qu'il se rattachait à des cau-
ses spéciales,. telles que le.patronage, des clausesde fondation, etc., plutÔt
qu'à la pudssance royale considérée dans son essence ; que l'extention de la
régale .àtous les siègesétnit récente et que la légitimité d'une-telle exten-
tion, était très-susceptible d'être contestée. De méne on attrait pu contes-
ter au.parlement-le droit d'appliquer.ai culte protestant les revenus pendant
lavacances.des bénéfices. -. Mais Pargument qui-précède n'en est que plus
for., -

Nous ajouterons que les conveiwznces et lCs moximcs d'une saine poliliquc
viennent a l'appui de notre opinion. •En leffet, aux Yeux des catholiques les
biens en question ont un Caractère sacré; ils ne pourraicnt Cil tcr dépouil.
lés que par une déeision du saint-sige analogte à celle que ietnferna le con -
cordat de Parr iX. Les sentiments des Cnnali'ens Catholiques seraient donc
blessés, si l'on vunait à distraire une partie de ces bliens pour Puluocter à 1.
dotation soit idu Cplte iroteStit. Ils svétonneient avc raison (le ce que
Pon s'uéarterait ainsi des lois (le ITEglisC catholiquelý, (e l'intention des litn..
dateurs et des stipulations des traités.

La politiquc s'ppose û ce i l'on troi.so dos sentiments de cette uninre;
On a pu hésiter à cet égard un 177-. en 1790, èpoques oit les principes du
la tolérance religietie étnierit encore mnil compris et surtout trts-peu' prati-
qués ; muais heuretsement depuis Ais ont lait des progrès, et les mmes idées
qui ont amené en Franco la liberté des les et en A nglaterre P'mnnci.
pation des calhioliques, doivent déterm iner la üg½tute du Canada à réser-
ver exclusivement à la religion catholiqu des ressurces qui o riginagiremtocent
i'ont été: créées que pour elle, et qui tic sauraient être portées ailleurs sant
faire naître dans l'à:ne de tous ceux qui profesýentt ce cuit:, une juste et
profonde affiction. Canadien.

Ce mémoire a été r'slu dans la supposion que tous ceii qui seront ap-
pelés à jtur de son mérite, po-ènlcnt en histoiro canadiennie et etn droit pu-
liG et ctonistitutionnel les conaissnres reqîuises pour en apprécier la secon-

de partie, celle qui a rapport aux cfelts de la conquéte.
Quant à la première division qui traite de la nature des biens dont il s'a-

gît, et aux conséquences qu'on a tirées de Vensemble, le lecteur, avant du
condamner notre uosition, devra du moins avoir parcouru le champ plus vas-
te de lPhistoire catholique, et s'étre pénétré des prières et des faits que nous
nous sommes appuyés.

Nous attendons la néme justice et de ceux de nos législateurs auxquels'
vu la conli>rmité de religion, les suijets traités sont lhmtiliers, et de ceux qui
professant d'auttres croyances. sont cependant trop équitablds et trop éclairés
pour considérer ces biens autieniet qu'au point de vu eatholique, dans
leur origine et dans leur transmission.

Pour ce qui est des capitulations et des traités, et desidispositions législati-
ves qui ottt suivi, touts les interpréteront, nous n'en doutons pas, dans le sens
le plus large, et le plus conforme à la tendance qui préntt dans les délibé-
rations du monde britannique: rendre l c c/wcun ec qui lui appartienl.

Iden.

L F.S BI ENS DES JÉSUIT ES
Nous corttinuons de donner la suite du travail d. la Rcvue Canaiienne.

sur la niole des Biens des Jésuites ; ne voulan: point morceier un ou•rage si
bien raisonné, on a été obligé du répéter les iextes qu'on avait déjà donnés
en publiant la note en son entier ; mais nos lecteurs seront bien dédotmnagé2
de ce petit inconvénient, nytant par là, le moyen d'apprécier un écrit qui fai:
honneur, ait jugement de tous ceux (lui 'ont Iu, à la plume de son auteur.

Il n'y n pas de droit contre ta droit.
Basser:r.

Les catholiques de cette partie du pays ont-il un droit exclusifr la pro-
priété et à la possession dus biens des Jésuites ? c'est cette question qui
nous occupe. Pour la résoudre il sullit du constatter la nature des biens des
Jésuites aiu moment de la conquéte.

Ces biens étaient incontestbnllemîtent des biens de Féglse callholique.
Alors comme aujourdhui il est hors dle lucstion ciue Péglise catholique

peut posséder des biens et que ces bitns ne peuvent être déioutrnés de leur
destination.

Ces principes sont findés sur l'établissement nime de cette église et re-
connus île temps im:né:norial, l'église. ayant des besoins temporels coa.tme
des besoins spirituels.

Avant la révolution française, les biens de l'glise étaient entièrement sé-
parés de ceux de Pét-it, et jamnis l'état n pouvait's'emparer de ces biens et
en s'approprier le revenus. Il est vrai t;taujourJ'hui en France, le traite-
ment du clergé et les dépenses du Culte forment un chapitre du budjet de
l'état, mais ce n'est pas à ce point dle vue qu'il faut se placer pour juger la
question, puisque-les doctrines de la révolution ci les changements qu'elle a
introduits dans le monde social en France ne sotis pas parvenus en Canad r.

Il faut donc pour résoudre la question légale se re-porter nu nonibiit de la
conquête. Or, nous le rÔpètons, il y avait alors entre le patrimoine de P-
glise catholique et celui de lPétat une séparation absolue.

Parmi les bièns que l'église posséJait alors; étaient les bénéfces séculiers
et les objets mobilicri et immnolbilicrs appartenant aux communautés religi-
eutises.

"l Les uns et les antres étaient inaliénables ; et pourquoi l'étaient-ils 1
C'est parce que, dit. d'Héricourt, " ils o.ppartie7ncn -k l'église el à Dieu à
qui ces biens sont consacrés." (Lois ecclésiastiqies, d. l'éducation des biens
de l'église, JV'o; 1.)

"L'Eglise, sauf certains cas d'absoluè nécessité, .n'a'ait donc pas la
faculté d'a'iéner ses biens.

A plus forte raison, l'état n'avait pas le droit de s'emaîparcr des bienb de
l:église, soit pour les vendre soit pc.ur-leur donner une autre destination.,.


